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(54) Tourelleau escamotable

(57) L’invention a pour objet un tourelleau (1) esca-
motable qui est monté une plate-forme (4), comprenant
un moyen de tir (2) déployable au travers d’une ouverture
(3), un capot de protection (5) assurant la fermeture de
l’ouverture (3) et des moyens de pointage en site et en

gisement du moyen de tir. Ce tourelleau est caractérisé
en ce que le capot de protection (5) porte au niveau d’une
face externe, d’une part au moins un moyen de défense
rapprochée (6a,6b) et d’autre part au moins un moyen
d’observation (9a, 9c) couplé à un moyen de visualisation
(10) disposé à intérieur de la plate-forme (4).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des tourelleaux montés sur une plate-forme (fixe ou mo-
bile) et en particulier des tourelleaux montés sur un vé-
hicule militaire.
[0002] Il est connu de réaliser un système de lance-
ment de munitions qui est escamotable à l’intérieur d’un
véhicule blindé. Le brevet FR2712386 décrit un tel sys-
tème qui comporte plusieurs tubes orientés suivant des
axes différents et qui sont tous solidaires d’un panneau
d’écoutille pivotant.
[0003] L’avantage d’un tel système est que le rechar-
gement des tubes peut être réalisé depuis l’intérieur du
véhicule. Ce système présente cependant l’inconvénient
de n’apporter une protection que vis à vis de menaces
situées à moyenne ou longue distance (distance supé-
rieure à 15m).
[0004] Par ailleurs l’ouverture du panneau d’écoutille
rend le véhicule vulnérable vis à vis d’une menace rap-
prochée.
[0005] Dans le cadre du combat urbain il existe
aujourd’hui un besoin d’un dispositif de défense pouvant
assurer également la protection du véhicule à courte,
voire très courte portée.
[0006] L’invention a donc pour but de proposer un tou-
relleau escamotable permettant d’assurer à la fois une
protection du véhicule ou de la plate-forme à moyenne
ou longue portée et une protection à très courte portée.
[0007] Ainsi l’invention a pour objet un tourelleau es-
camotable monté sur une plate-forme, comprenant un
moyen de tir déployable au travers d’une ouverture, un
capot de protection assurant la fermeture de l’ouverture
et des moyens de pointage en site et en gisement du
moyen de tir, tourelleau caractérisé en ce que le capot
de protection porte au niveau d’une face externe, d’une
part au moins un moyen de défense rapprochée et
d’autre part au moins un moyen d’observation couplé à
un moyen de visualisation disposé à intérieur de la plate-
forme.
[0008] Le moyen de défense rapprochée pourra com-
prendre au moins un moyen de dispersion d’un matériau
lacrymogène.
[0009] Le moyen de défense rapprochée pourra com-
prendre au moins un moyen de dispersion d’un matériau
extincteur.
[0010] Le ou les moyens de dispersion de matériaux
lacrymogènes et/ou extincteurs seront reliés à au moins
un conteneur de stockage pressurisé interne à la plate-
forme.
[0011] Avantageusement, le capot de protection pour-
ra également porter au niveau de sa face externe au
moins un moyen de désignation de cible.
[0012] Selon une autre caractéristique, le capot de pro-
tection est solidaire du moyen de tir et peut pivoter en
gisement avec celui ci aussi bien en position ouverte
qu’en position fermée, permettant ainsi une orientation
des moyens de défense rapprochée et des moyens d’ob-

servation.
[0013] Le moyen de tir pourra être est déplaçable
d’une position repliée à une position déployée à l’aide
d’au moins une paire de bras formant un parallélogram-
me déformable.
[0014] Un des bras du parallélogramme déformable
pourra avoir une longueur modifiable par un actionneur
permettant ainsi un pointage en site du moyen de tir lors-
qu’il est en position déployée.
[0015] Avantageusement, le moyen de tir pourra com-
prendre un bloc comportant au moins deux alésages re-
cevant chacun un projectile.
[0016] Le bloc du moyen de tir pourra par ailleurs com-
porter au moins deux alésages de calibres différents.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, description faite en référence
aux dessins annexés et dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective externe d’un
tourelleau selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une autre vue en perspective de ce
même tourelleau,

- la figure 3 est une vue latérale schématique montrant
les principaux organes du tourelleau selon l’inven-
tion,

- la figure 4 est une vue de détail du montage de la
couronne,

- les figures 5a et 5b sont deux représentations sché-
matiques du tourelleau en coupe permettant de vi-
sualiser la cinématique du mouvement de déploie-
ment.

[0018] Les figures 1 et 2 représentent un tourelleau 1
selon l’invention. Ce tourelleau comprend un moyen de
tir 2 qui est déployable au travers d’une ouverture 3 cir-
culaire aménagée dans une plate-forme 4. Le moyen de
tir 2 peut sortir au travers de l’ouverture 3 à l’aide de
moyens de déploiement qui seront décrits par la suite.
La plate-forme 4 pourra être un véhicule ou bien une
installation fixe.
[0019] Le tourelleau comprend aussi un capot de pro-
tection 5 qui assure la fermeture de l’ouverture 3. Par
ailleurs il comporte aussi des moyens de pointage en site
et en gisement du moyen de tir 2, moyens qui seront
décrits par la suite.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, le ca-
pot de protection 5 porte au niveau de sa face externe
des moyens de défense rapprochée 6a et 6b. Ces
moyens sont constitués ici par quatre buses de disper-
sion, deux buses 6a qui assurent la dispersion d’un ma-
tériau lacrymogène et deux autres buses 6b qui assure-
ront la dispersion d’un matériau extincteur.
[0021] Chaque buse de dispersion est reliée par une
tubulure 7a,7b (voir figure 3) à au moins un conteneur
de stockage pressurisé 8 comportant une vanne à ouver-
ture commandable. Ce conteneur 8 est interne à la plate-
forme 4 (ici seul un conteneur est visible).
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[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention
le capot de protection 5 porte sur sa face externe au
moins un moyen d’observation et/ou de visée 9. On a
représenté ici trois moyens : 9a, 9b et 9c. Ces moyens
sont couplés à un moyen de visualisation 10b disposé à
l’intérieur de la plate-forme. Un premier moyen 9b est un
moyen de visée qui est ici un désignateur laser. Ce dé-
signateur permettra de faciliter le pointage du moyen de
tir 2 du tourelleau lorsque ce dernier est en position dé-
ployée.
[0023] Les moyens 9a et 9c qui sont disposés de part
et d’autre du désignateur laser 9b sont constitués par un
moyen d’observation diurne (9a) et un moyen d’obser-
vation nocturne (9c). Les moyens d’observation 9a et 9c
seront de préférence des caméras électroniques. Ces
caméras (ainsi que le désignateur 9b) seront reliées au
moyen de visualisation qui comportera un écran 10b. Le
désignateur 9b pourra par ailleurs être commandé à par-
tir d’une interface reliée à un calculateur 10a.
[0024] On voit sur les figures que le capot 5 porte ici
trois moyens d’observation et de visée 9a, 9b et 9c ins-
tallés parallèlement. Les moyens de défense rapprochée
6a et 6b sont par ailleurs disposés deux à deux diamé-
tralement les uns par rapport aux autres et les deux dia-
mètres considérés sont orthogonaux.
[0025] Avec une telle disposition on peut disperser à
partir de l’intérieur de la plateforme suivant quatre direc-
tions de l’espace et on assure une couverture d’autopro-
tection suivant 360°. Les moyens d’observation et de vi-
sée 9a, 9b et 9c sont dirigés suivant une direction de tir
qui est la même que celle du moyen de tir 2 lui-même.
[0026] Comme cela est plus particulièrement visible
sur les figures 5a et 5b, le moyen de tir 2 est supporté
de chaque côté par une paire de bras 11 et 12 qui per-
mettent de le déplacer d’une position escamotée à une
position déployée. Les deux paires de bras 11,12 sont
disposées de part et d’autre du moyen de tir 2 et reliées
d’une part à ce moyen par une liaison pivot et d’autre
part à un caisson 13, qui est lui-même solidaire de la
partie mobile d’une couronne 14 de positionnement en
gisement.
[0027] La figure 4 montre plus précisément le montage
de cette couronne 14. La couronne 14 comporte une par-
tie mobile 14b, une partie fixe 14a et des moyens de
roulement 14c afin de réaliser une liaison pivot entre le
tourelleau 1 et la plate-forme 4 sur laquelle il est monté.
[0028] La partie fixe 14a est fixée à la plate-forme 4
par des vis 15. La partie mobile 14b porte le caisson 13
qui est fixé par d’autres vis 16. Par ailleurs une denture
circulaire 17 est solidaire du caisson 13. Un pignon (non
représenté sur la figure 4) est entraîné par un moteur
(non représenté) solidaire de la partie fixe 14a de la cou-
ronne. La couronne 14 forme ainsi un pivot permettant
un pointage en gisement du tourelleau.
[0029] Ce pivotement est possible que le tourelleau 1
soit ou non déployé au travers de l’ouverture 3. Un ca-
potage 14d coiffe la couronne 14 et assure la protection
des moyens de roulement 14c. Il est solidaire de la partie

mobile 14b.
[0030] La figure 1 représente le tourelleau selon l’in-
vention en position escamotée. On peut notamment dis-
tinguer que dans cette configuration, le capot 5 vient s’ap-
pliquer sur la couronne 14, ce qui assure l’étanchéité
avec l’extérieur de la plate-forme. Un joint d’étanchéité
circulaire 18 (voir figures 4, 5a, 5b) est appliqué contre
la face supérieure de la couronne 14 lorsque le moyen
de tir 2 est en position escamotée.
[0031] La figure 2 montre plus particulièrement le cais-
son 13 à l’intérieur duquel se loge le moyen de tir 2 dans
sa position escamotée. Le caisson 13 forme une enceinte
fermée qui permet d’assurer l’étanchéité entre l’extérieur
et l’intérieur de la plate-forme 1. A cet effet le caisson 13
comporte un volet 19 qui est doté d’un joint d’étanchéité
et qui permet de fermer une face arrière du caisson au
niveau d’une ouverture 20. Ce volet 19 permet d’accéder
au moyen de tir 2 lorsque ce dernier est en position es-
camotée. Le volet 19 assure également l’étanchéité de
l’ensemble vis à vis de l’extérieur une fois le tourelleau
1 en position déployée. Ce volet, une fois le tourelleau
en position escamotée, bascule afin de permettre l’ap-
provisionnement en munitions à partir de l’intérieur de la
plate-forme 4. On remarquera que la forme de l’ouverture
20 du caisson 13 est sensiblement complémentaire à la
forme du volet 19 afin de coopérer ensemble et d’assurer
l’étanchéité du dispositif lorsque le tourelleau est dé-
ployé. De plus, le caisson 13 est solidaire de la partie
mobile de la couronne 14. Ainsi, un rechargement est
possible dans toutes les positions du tourelleau sur la
totalité de la zone de giration (360°).
[0032] Une plaque de tir 21 comprenant un système
de percussion est verrouillée en partie arrière du moyen
de tir 2 et assure la chaîne de mise à feu de la munition
sélectionnée. Un moyen de verrouillage (non représenté)
permet de maintenir verrouillée la plaque de tir mobile 21.
[0033] Comme on le remarque sur la figure 2, le moyen
de tir 2 est constitué par un bloc parallélépipédique qui
comporte des alésages 33a,33b de calibres différents.
On a représenté ici deux rangées de huit alésages 33a
de calibre 40mm et une rangée de six alésages 33b de
calibre 56 mm. Ces alésages sont destinés à recevoir
des grenades à faible vitesse. De telles munitions de l’un
ou de l’autre calibre sont des standards disponibles com-
mercialement. Le fait de prévoir des alésages de calibres
différents sur un même moyen de tir 2 permet de mettre
en oeuvre le moyen de tir 2 avec toutes les gammes de
munitions existantes sur le marché.
[0034] D’une façon classique les munitions de type dif-
férent (fumigène, lacrymogène, éclairante, anti person-
nel) sont reconnues par un repère (mécanique ou puce
électronique). Le type de munition présent dans un tube
donné est donc détecté par le moyen de tir 2 (à l’aide de
capteurs appropriés solidaires de la plaque de tir 21). Le
servant du tourelleau peut donc commander à tout mo-
ment le tir du type de munition qu’il souhaite mettre en
oeuvre.
[0035] Les figures 5a et 5b schématisent un mode de
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réalisation de l’architecture interne du tourelleau 1 et
montrent notamment la cinématique de déploiement du
moyen de tir 2 par les bras 11 et 12.
[0036] La figure 5a montre le tourelleau 1 dans sa po-
sition escamotée. On voit que le moyen de tir 2 se loge
à l’intérieur du caisson 13 et que ce dernier présente un
profil qui est incliné par rapport au plan de pivotement
de la couronne 14 (plan horizontal de la plate-forme 4).
Ainsi la face arrière 13a du caisson est orientée vers
l’intérieur de la plate-forme 4 et permet d’accéder facile-
ment au moyen de tir 2 lorsque ce dernier est en position
escamotée.
[0037] On n’a pas représenté sur ces figures 5a et 5b
le volet 19 permettant la fermeture du caisson 13 au ni-
veau de la face arrière 13a. Le caisson 13 est solidaire
de la partie mobile 14b de la couronne 14. Ainsi le pivo-
tement du caisson 13 est possible autour de l’axe vertical
22 pour permettre un pointage en gisement.
[0038] On voit sur les figures 5a,5b que le moyen de
tir 2 est déplaçable de sa position escamotée à sa posi-
tion déployée à l’aide d’au moins une paire de bras 11
et 12 qui forment un parallélogramme déformable. Les
bras 11 et 12 sont fixés à une de leur extrémité au niveau
du caisson 13 et à leur autre extrémité au moyen de tir
2. Les fixations 11a,12a,12b sont constituées par des
articulations pivot. L’extrémité inférieure 11b du bras 11
est par ailleurs solidaire d’un arbre entraîné par un mo-
teur 23. La commande du moteur 23 (rotation R) fait pas-
ser le système actif de sa position escamotée (figure 5a)
à sa position déployée (figure 5b). Les points de fixation
11a,11b,12a,12b sont choisis par l’Homme du Métier de
telle sorte que le parallélogramme déformable formé par
les bras 11,12 assure la cinématique de déploiement
souhaitée. On voit qu’en position déployée (fig 5b) le
moyen de tir 2 se trouve déporté en avant de l’axe 22 et
qu’il se trouve légèrement incliné vers le haut. Les bras
11 et 12 sont alors dans une orientation sensiblement
verticale.
[0039] Selon une autre caractéristique, un des bras 12
du parallélogramme déformable a une longueur qui est
modifiable par un actionneur 24. Avantageusement cette
caractéristique est assurée en réalisant le bras 12 sous
la forme d’un vérin linéaire 24.
[0040] Une telle disposition permet de réaliser le poin-
tage en site (flèche S) du moyen de tir 2 lorsqu’il se trouve
en position déployée. La modification de la longueur du
bras 12 provoque le pivotement du moyen de tir 2 autour
de l’articulation 11a du bras fixe 11.
[0041] Les figures 5a et 5b montrent également le
montage du capot 5 sur le moyen de tir 2. La face supé-
rieure 2a du moyen de tir 2 porte au niveau de sa partie
avant des pattes 25 qui reçoivent des articulations 26
solidaires du capot 5. Par ailleurs au moins un moyen
ressort 27 est fixé entre le capot 5 et une patte 28 fixée
à la face supérieure 2a du moyen de tir 2, au voisinage
d’une partie arrière.
[0042] Lorsque le tourelleau se trouve dans sa position
escamotée (figure 5a), on voit que le ressort 27 est en

extension. L’effort exercé par le moyen ressort 27 permet
de maintenir l’appui du capot 5 contre la couronne 14 en
position escamotée. Le joint d’étanchéité 18 se trouve
ainsi comprimé.
[0043] Lorsque le moyen de tir passe en position dé-
ployée, le moyen ressort fait pivoter le capot par rapport
au moyen de tir autour de l’articulation 26. On est ainsi
assuré de dégager la face avant 2b du moyen de tir 2 en
position déployée. Le capot 5 ne vient donc pas gêner
le tir des munitions.
[0044] D’une façon analogue à la figure 5a, la figure 3
montre le tourelleau 1 en position escamotée. On a pré-
cisé sur cette figure les dispositions relatives des moyens
de défense rapprochée et des moyens d’observation.
[0045] On voit ainsi que le capot 5 porte sur sa face
supérieure les buses de dispersion (seules deux buses
6a, 6b sont visibles sur cette figure) et les moyens d’ob-
servation ou de visée 9 (une seule caméra 9a est visible
ici). On remarque que la buse de dispersion 6a est reliée
par une tubulure 7a à un conteneur de stockage pressu-
risé 8 qui est solidaire du caisson 13. La buse 6b est
reliée à un autre conteneur (non représenté) par une
autre tubulure 7b. Par ailleurs un boîtier de commande
29 (solidaire du caisson 13) est relié d’une part aux ca-
méras 9 et d’autre part à des vannes 30 permettant
l’ouverture des conteneurs de stockage 8 (une vanne par
conteneur). Les tubulures 7a,7b ainsi que les câbles 32
reliant les caméras /désignateur 9a, 9b et 9c au boîtier
29 auront des longueurs suffisantes pour autoriser
l’ouverture du capot 5 et le déploiement du moyen de tir 2.
[0046] Le boîtier 29 incorpore des moyens de trans-
mission radio courte portée qui lui permettent d’échanger
des données avec un boîtier relais 31 qui est relié au
moyen de visualisation, qui est par exemple un écran
d’affichage 10b raccordé à un calculateur 10a. Le boîtier
29 transmet ainsi à l’écran 10b les images fournies par
les caméras 9a,9c. Il assure aussi la transmission aux
vannes 30 des ordres de commande d’ouverture des
conteneurs de stockage 8, ordres fournis par un moyen
de commande distant (ici le calculateur 10a) via le boîtier
relais 31.
[0047] Dans la position repliée représentée à la figure
3, le capot 5, qui est en appui sur la partie mobile 14b de
la couronne 14, peut pivoter en gisement autour de l’axe
22.
[0048] Il est donc possible pour l’opérateur situé dans
la plateforme d’orienter les moyens de défense rappro-
chée 6a et 6b pour venir contrer une menace qui aura
été détectée à l’aide des moyens d’observation 9a et 9c.
Une défense rapide et à très courte portée est donc pos-
sible sans qu’il soit nécessaire de déployer le dispositif.
On pourra ainsi disperser des agresseurs par les moyens
lacrymogènes ou éteindre un feu (provoqué par exemple
par un cocktail Molotov) à l’aide des moyens extincteurs.
L’opérateur commandera à partir du calculateur 10a aus-
si bien les mouvements de la tourelle 1 que les vannes
30 permettant de libérer le contenu des conteneurs de
stockage 8 au travers des buses de dispersion 6a et 6b.
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[0049] On a noté que les deux buses (6a ou 6b) dis-
persant un type de matériau donné sont disposées dia-
métralement l’une par rapport à l’autre. On facilite ainsi
le positionnement d’un type de buses face à une menace
donnée, un quart de tour du capot 5 étant nécessaire au
maximal pour orienter un type de buse donné (6a ou 6b)
vers une menace détectée.
[0050] Pour contrer une menace située à moyenne ou
longue portée, l’opérateur commandera: le déploiement
du moyen de tir 2, le positionnement en site et gisement
de la tourelle 1 puis le tir d’une ou plusieurs munitions
du type souhaité. Bien entendu le choix de la munition,
le déploiement puis le positionnement du moyen de tir
et le tir seront commandés à partir du calculateur 10a.
Les caméras 9a,9c pourront bien entendu être égale-
ment utilisées (tout comme le désignateur 9b) lorsque le
moyen de tir 2 est en position déployée.
[0051] Il est bien entendu possible de mettre en oeuvre
l’invention avec un moyen de tir qui sera déployé et po-
sitionné à l’aide de moyens de structure différente. On
pourra notamment mettre en oeuvre un tourelleau sim-
plifié dans lequel il n’y aura qu’un seul jeu de bras 11,12
fixés à une face latérale du moyen de tir, ou bien un
tourelleau dans lequel les commandes de positionne-
ment en site et en gisement sont assurées manuelle-
ment.

Revendications

1. Tourelleau escamotable (1) monté sur une plate-for-
me (4), comprenant un moyen de tir (2) déployable
au travers d’une ouverture (3), un capot de protection
(5) assurant la fermeture de l’ouverture (3) et des
moyens de pointage en site et en gisement du moyen
de tir, tourelleau caractérisé en ce que le capot de
protection (5) porte au niveau d’une face externe,
d’une part au moins un moyen de défense rappro-
chée (6a,6b) et d’autre part au moins un moyen d’ob-
servation (9a,9c) couplé à un moyen de visualisation
(10) disposé à intérieur de la plate-forme (4).

2. Tourelleau escamotable selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le moyen de défense rap-
prochée comprend au moins un moyen (6a) de dis-
persion d’un matériau lacrymogène.

3. Tourelleau escamotable selon une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le moyen de
défense rapprochée comprend au moins un moyen
(6b) de dispersion d’un matériau extincteur.

4. Tourelleau escamotable selon une des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que le ou les moyens
(6a,6b) de dispersion de matériaux lacrymogènes
et/ou extincteurs sont reliés à au moins un conteneur
(8) de stockage pressurisé interne à la plate-forme.

5. Tourelleau escamotable selon une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le capot de pro-
tection (5) porte au niveau de sa face externe au
moins un moyen (6b) de désignation de cible.

6. Tourelleau escamotable selon une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que le capot de pro-
tection (5) est solidaire du moyen de tir (2) et peut
pivoter en gisement avec celui ci aussi bien en po-
sition ouverte qu’en position fermée, permettant ain-
si une orientation des moyens de défense rappro-
chée (6a,6b) et des moyens d’observation (9a,9c).

7. Tourelleau escamotable selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le moyen de tir (2) est dé-
plaçable d’une position repliée à une position dé-
ployée à l’aide d’au moins une paire de bras (11,12)
formant un parallélogramme déformable.

8. Tourelleau selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu’un des bras (12) du parallélogramme défor-
mable a une longueur modifiable par un actionneur
(24) permettant ainsi un pointage en site du moyen
de tir (2) lorsqu’il est en position déployée.

9. Tourelleau escamotable selon une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le moyen de tir
(2) comprend un bloc comportant au moins deux alé-
sages (33a,33b) recevant chacun un projectile.

10. Tourelleau escamotable selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le bloc du moyen de tir com-
porte au moins deux alésages (33a,33b) de calibres
différents.
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